
Cotr:de:District de Québec,! La. Cour de Dis-
trict -de Montréal, et la Cour de District des
TroisiRivières, respectivement u: et, les dites
Cours de Districts de Québec, Montréal etdes
Trois-Rivières, respectivement- seront compo-
sées de deux Juges chaque, et dans chacun des
dits Districts la Cour de District d'iceux aura,
possedera et. exercera. juridiction dans et sur
toute et chaque partie de tel District de la ma-
nière:ci-après-statuée.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que dans:chacun des,.dits Districts
de Québcc, Montréal et des Trois-Rivières, res-
pectiveineiut, la-Cour de District d'iceux aura,
possédera et exercera une juridiction originaire
etun-plein-pouvoir et autorité de prendre:con-.
noissance de et d'entendre, juger-et déterminer
juridiluemeiit toutes aff'aires communes ou ci-
viles, et; toutes causes et matières civiles quel-
conques% qui; lors de la passation -de cet Acte;
étoient du. ressort des Teries inférieurs, des
Cou rs alors .existatites -du Banc du Roi des etý
pour -les-Districts de Québpc et. Montréal:et
dans la Cour Provinciale du Districtý des Trois.-
Rivières; respectiéne'nt, et ,dans lesquelles le
montant. demiindé -iVexcédera: pàs la somme de
£10sterling ; et,à cette fin des Cours de ýDis-
trict constituées par le présent dansýchacun des
dits-Districtsg deNQuébc, MlonUtéal et des Trois-
Rivières ,et les 'Jugèsý d'icelles respectivement
seront, etils sont- ,arle présent revOtus sans
Àucune diminution , quelconquei, tait pendant
les Termes que p'endant les-votationside toutes
et de chacuñe des uridictionspouvoirst au
torités dont, lors de la passation de cet Acte,
les Cours existantes du Banc du Roi, des Dis-
tricts de Québec et de Montréal et la Cour Pro-
vinciale du District des Trois-Rivières étoient
respectiveineut rev&tues!.par:Ia Li -dans leurs
Termés Inf¥rieurs., Pourvu néanmoins; etil est
par le présent statuébque rien dece'qui est-cdn-
tenudans:le présetitne-s'étendra. ou ne sera n-
tendti s'étendre là ddnéer<auv, Juges des dités
Cours de District; duiàý .aucun ou à l un;d'eux,
aucune:Jurîdictidn, pouvoir ou autorité,d'inter-
dire desperson nés insenséesou aucunesiautfies
pour;quelque cause que-ce soit, ud'éùaniger
désMineurs; d- de faire apposeroni lever des
scelésíde; sauf-orarde d'entendre tou ;décider
aucune actiòn-ansiajuelle lasomme:eura'dée
excédera £10 sterling ou'ucune attion dans
laquelle le montant demandé sera au-dessous de
-la sonime de £10 sterlting,Tsi-Sous allcl' rap-
'port slutre q'ue la aleur denadéeparieIlk
telIe action n'étoit pasiparla L i lotade lailps
sation de cete cte, duh ressôrt- des-,Couré -aloS
eiistaiésdu Banc dualRoi;et1 de JjCdu'Pie-
-vinciale des -rois.-ivièrèé, dans- l€nus teimné#
Inférieurs-respectivementi ME que -ta--Jtii.
diction, 'ponvoir-et autorité doimés aux-dità

-Cours de District parncetúActéeseront eXercés
parles dites Coursde* District, et par les'Juges
d'tell de, la'même manièreet sujets au
ufimes&rgles,; est ridion eliiiitationsret'a


